
Assurance au décès PAX

Protection en cas de revers  
de fortune



Préservation de l’existence pour  
votre entourage

Un revers de fortune survenant brusquement peut représenter une charge écono-
mique considérable pour le partenaire, la famille ou une entreprise. Une assurance 
au décès aide à stabiliser la situation financière de l’entourage tant familial que 
professionnel. 

En tant que parent prévoyant ou en tant qu’entrepreneur consciencieux, vous êtes 
disposé à assumer la responsabilité pour un avenir sûr. La protection de votre  
partenaire ainsi que l’éducation de vos enfants, tout en maintenant le train de vie 
habituel, ont de l’importance pour vous. En tant qu’entrepreneur, vous souhaitez 
garantir le maintien de votre entreprise à long terme. 

L’assurance au décès équilibre rapidement et durablement les répercussions finan-
cières d’un revers de fortune. Vous pouvez vous offrir une protection solide pour 
tous les domaines de votre vie qui sont d’un intérêt vital pour vous à des conditions 
avantageuses.
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Protection financière sur mesure

La PAX dispose d’une large offre en prévoyance pour une protection financière sur  
mesure. Ainsi, vous pouvez choisir entre un capital au décès constant ou décroissant  
ou une rente de survivants.



Trois variantes du produit avec option

Assurance au décès avec capital assuré constant
Si vous souhaitez protéger votre partenaire, votre famille ou l’entreprise sous forme 
d’un versement en capital unique que vous avez clairement défini, l’assurance au 
décès avec capital assuré vous conviendra. En cas de décès, le montant déterminé 
dans le contrat est automatiquement versé à la personne que vous avez désignée 
comme bénéficiaire. 

Assurance au décès avec capital assuré décroissant
Si vous désirez couvrir à long terme l’amortissement d’une hypothèque ou le rem-
boursement progressif d’un crédit, la variante du produit avec capital assuré dé-
croissant est tout à fait conseillée. La protection du risque diminue d’année en année 
proportionnellement à l’endettement décroissant. Vous ne serez ainsi jamais sur-
assuré. 

Versements de rentes temporaires aux survivants
Si, après le décès de la personne assurée, une perte de gain durable doit être sur-
montée, c’est la rente temporaire de survivants qui représente la solution adé-
quate. Les versements aux bénéficiaires se font sous forme de rentes régulières 
jusqu’à l’expiration d’une période définie dans le contrat. 

Option: assurance en cas d’incapacité de gain
En incluant cette assurance complémentaire, une rente vous est octroyée en cas 
d’incapacité de gain par suite de maladie ou d’accident. Elle vous est versée pen-
dant la durée de l’incapacité de gain, mais au plus tard jusqu’à l’expiration de la 
durée d’assurance convenue.
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Assurance au décès PAX 
Tous les avantages d’un seul coup d’œil

Sécurité financière
L’assurance au décès offre une sécurité financière aux bénéficiaires et contribue  
à maintenir le train de vie habituel. 

Protection d’assurance flexible
Grâce à la palette de produits de la PAX qui a fait ses preuves, il est possible de 
trouver une solution sur mesure pour assurer de façon globale l’existence des  
bénéficiaires. 

Garantie ciblée du crédit
Lorsque l’on souscrit à un crédit hypothécaire ou commercial, l’assurance au décès 
représente un instrument éprouvé pour couvrir le crédit. Elle représente souvent  
la condition pour qu’un crédit soit accordé. 

Primes d’assurance avantageuses
L’assurance au décès offre une protection d’assurance solide à des conditions 
avantageuses. Les non-fumeurs profitent notamment du bonus non-fumeur  
supplémentaire. 

Avantage fiscal intéressant
Les salariés et les travailleurs indépendants peuvent déduire de leur revenu impo-
sable les cotisations qu’ils ont versées en adoptant des solutions de la prévoyance 
liée (pilier 3a). 

Libre choix des bénéficiaires
Dans le cadre du pilier 3b, vous pouvez librement choisir les personnes qui doivent 
bénéficier de la prestation d’assurance. 

Partenaire compétent
La PAX est une des plus anciennes compagnies d’assurance-vie de Suisse. Son nom 
est synonyme d’expérience de longue date et de service clientèle intégral.

PAX. Pour la prévoyance professionnelle et privée.
PAX, Société suisse d’assurance sur la vie

Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle, téléphone 061 277 66 66, téléfax 061 277 64 56

info@pax.ch, www.pax.ch


